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COMPTE REl'lDU ANALYTIQUE DE LA QUINZIEME SEANCE 

tenue le mercredi 1er mai 1968, à 12 heures 

Président M. DAPHTARY Inde 

A/CONF.32/SR.15 

:



En l'-�12_�enc�de la Présidente, M. Daphtary (Inde), Vice-Président, prend la 

Présidence. 

Rü\l@J DES PROGRES REALISES BT IDElTTIFIC1tTIOU DZS PRINCIPAUX OBST�\CLES RE1'1CONTRES AUX 
UIVI1:UJX INTEIDU.TIONAL, REGIOl1L\.L S'l' fü .. TIŒ{LL J)/\.NS LE DOMi\IN.8 DES DROI'l'S DE L'HOMME DEPUIS 
�•JJ)OPI'IOH ET 1!1. PROCL.::''1IN.I'IOH DE LA DECLiùt\TIOU UNIVERSELLE DES DROITS DE L'HOMME EN 
J.948, NOT!.11\'ZNT EN" CE Q,UI CONCE:JC LSS PROGH.i'J1illi'L8S EHTllEPRIS PLR LI ORGANISATION DES 
H�sTIOUS UHIES :iJT L.L'-S IHSTITUTIOUS SE�CILLISEES ( point 9 de l'ordre du jour) 
(L/COlîF.32/4, A/corœ.32/5 et Acld.l, A/CONF.32/7 et .Atld.l et 2, A/corœ.32/s à 10, 
A/cmœ.32/12 et 13, Jt/conr.32/16, A/cmœ.32/L.9 è. 1.11) (suite) 

EVL.LU:ATIOlî DE L I EFP.ICt.CI 11:È DES lVŒTHODES ET • :DES TECHNIQUES UTILISEES DANS LE DOMAINE 
DES DROITS DE L I HOivTiiŒ AUX NIVE.,JTJC I11TEfü'ifATION1\L ET mJGIONAL ( point 10 de 1 1 ordre du 
jour) (A/COWF.32/6 et Add.1) (suite) � 

a) IUSTRUI.IBNTS IHTERlîLTIONAUX: i CONVEFTIONS, m:CIJŒli.TIONS :CT RECOMMAlIDATIONS; •
b) DISPOSITIFS :2T LTETHODES D 1 EiŒCUTIOI-îy
c) J..ŒSURES m: CA.i.-qf.CTERE EDUCATIF?
d) DISFDSITIONS �rn:tllllHSTRATIVES ET HTSTITUTIONNELLES

Débat général (suite) 

M. MEHDI ben ABDELJALIL (Maroc) se félicite du choix de la ville de Téhéran

pour tenir la présente Conférence qui est une occasion exceptionnelle pour un exanen 

de conscience et qui doit permettre de déterminer si les immenses espoirs nés il y a 

vinct ans se sont réalisés. A vrai dire, la situation dans le monde est aujourd'hui 

peu rassurante. Certes, quelques progrès ont été réalisés par les Nations Unies sous 

la fome d'accords solennels, de pactes de convention et leurs principes fondamentaux 

ont ét6 incorporus dans la constitution et la législ�tion des Etats Mefilbres. _Dans 

certains cas, il ne s'agit que d'une concession hypocrite a la conscience internationale; 

néan.soins, ltattitude de la foi finit souvent :r:e,r engendrer la foi. 

Halheureusenent, de quelque côté que 1 1 on se tourne, on découvre qu'une partie 

de lihunanit8 vit encore dans la misère, l'angoisse, la persécution et la privation 

totale des d:roits les plus élémentaires de l'individu. Certains Etats d'Afrique ont 

érigé l'apartheid et la ségrégation raciale en principe de gouvernement. En Angola, 

en Rhodésie du Sud et dans la Guinée di te port11oo-aise, les droits de I l homme et les 

principes cle la Charfo des Nations Unies sont, jou:-c après jour, violés et les po1Jula

tions sont maintenul3s r!.2,rn un véritable état d I esclavage. M�e la grande démocratie 

américaine qui a consenti tant de sacrifices pour mettre fin au racisme et abattre la 

tyrannie nazie, se doit de redoubler de vigilance et d'efforts pour extirper de son 

sol les vestiges ana.chroniques de ce phénomène crininel. Le pasteur Martin Luther King 

a été assassiné parce qu'il avait osé proclamer sa foi dans la démocratie et dans le 

destin de son pays. 
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En Asie et au Moyen-0,rîent, des situations _danc-ereuses font échec_ à l'application 

des cœoits de 1 1 homme et, bien plus, créent des.foyers de tension q_ui mettent en danger 

la paix et la sécurité internationales. Le peuple palestinien mène une lutte héroïque 

pour assurer son clroi t à la vie et reconquérir sa liberté. • Le peuple marocain, , 

cornme d 1 ailleurs le monde entier, est profondément angoissé et amèrement déçu par 

le cours des ·âvénements au Moyen-Orient, où Isra�l adopte les méthodes mêmes des 

anciens bourreaux des Juifs, utilisant la force 'brutale et l'agression au mépris des 

résolutions et des cléc�sions des Nations Unies. Les massacres collectifs de femmes 

et d'enfants, les ?amps de concentration, la profanation des monuments saints et des 

lieux du culte, rien n'est épargné au peuple palestinien. 

Au cours de son histoire, le Maroc n i a jamais eu à connaître ni à pratiquer le 

racisme sous quelque forme que ce soit._ La tolérance et le respect des droits des 

autres, précepte de l'Islam, sont devenus ses lois fondamentales. L 1 L�portante 

population juive du Maroc y a toujours vécu dans vn état de coexistence pacifiq_ue 

et en parfaite harmonie avec les autres nation�ux de religion musulmane ou chrétienne. 

C 1 est un fait connu que tout au long de la deuxième guerre mondiale, le Maroc a été 

un véritable havre pour les Juifs persécutés d 1 Europe et qu 1 il s 1 est opposé aux autorités 

françaises de Vichy et aux autorités nazies pour ne tolérer aucune-discrimination à 

1 1 égard de la population juive. 

C 1 est donc avec u..l"le conscience nette et sans haine ni p::sssion que la délégation 

marocaine dénonce le défi persistant qu I Israël 12.nce à la ,_rolonté internationale

exprimée dans les décisions des Nations Unies. Le Maroc ne dénie ,p::i.s à Israël le 

droit de constituer un Etat, ni au peuple jui,f le droit à 1 1 existence. Ii/'iais ce droit 

appartient aussi au peuple palestinien, et 1� dernière agression d 1 Israël contre les 

pays arabes a montré les véritable� intentions d 1 Israël à 1 1 égard de ce peuple. Les 

bouleversements provoqués pc,1,r 1 1 agression israélienne au Moyen-Orient contiennent 

tous les germes dtune grande conflagration. La délégation marocaine lance un appel 

aux grandes puissances pour que l'action des Nations Unies ne se solde pas par un échec 

qui risque d'avoir des conséquences dramatiques. Le Maroc est certain qu 1 uri jour 

viendra où les représentants du peuple libre de Palestine seront accueillis au sein 

de liO}ffi co.lilTie les représentants d'un Etat qui garantit à tous les citoyens, quelle 

q_ue soit leur religion ou leur race, les droits sacrés à la liberté et à la dignité 

humaine. 

Dans certaines régions du monde, quelle que soit la volonté de respecter les 

droits de llho.lilTie, ce� droits restent vides de sens. Quelle signification peuvent-ils 

avoir ]?Our des populations qui se voient périodiquement menacées de famine ou privées 
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des noyens de s 1 assur0r un ni...---ii:-_m;: è.e s0curi té JJ.t:1.,tôricllc, ? Il est devenu urgent d.e 

revoir la réparti tian des raoyens de production des richesses ('tans le monde si ·I Ion 

veut vraiment voir régner pc1-rtout la paix et la, sécurité et si l'on veut que llhomme 

jouisse partout de ses droits fonétarn.entau..x; I:12-is ,. les récentes confércmces interna

tion�les consacrées� èe sujet ont ou des résultats décevants. 

Rosum.ant les efforts du Maroc en oatière d'applic2.tion des droits de llhornne, 

111. Abdeljalil dit.que les droits fondar.1entaux de l'homme consacrés dans la .Déclaration

universelle ont été réaffimés dans la Constitution et <1.1-ns la législation interne de

son '.IUYB• Des textes précis consacrent la séparation cles pouvoirs, llégalité de

1 1 ho::::11!1e et de la fem1e et 1 1 ég::i,lité de tous les citoyens devant la loi. Le code des

libertés publiques garantit à tous la liberté d'expression, la liberté d'association,

1 1 cxercice des libertés syndicales et du droit de grève. De vastes réformes politiques

et sociales ont, par ailleurs, oté entreprises. Le N.aroc consacre plus des deux tiers

de son budget au secteur social. Il a lancé une vaste opération de:constructions

scolaires et il a entrepris de pourvoir, à tous les niveaux, à l'éducation des adultes,

afin d 1 en finir avec 1 1 analphabétisne et l'ignorance.

La sécurité sociale a été décrétée obligc, .. toiro pour tous les travailleurs. Et, 

pour réduire le chônage et en mêne temps, utiliser pleinement le potentiel humain,' 

le Maroc a créé une institution spécicle chargôe dem.obiliser les ,masses pour des 

projets d I intérêt na tion:.ü ou régional. Le troisième plan . triennal a permis une 

pronation industrielle qui s 1 est traduite par la création d 1 un très grand nombre 

d'enplois nouveaux. Enfin, on aborde cette année la réalisation de la réforme agraire. 

Elle se propose, :i;nr une redistribution judicieuse des terres, de donner aux paysans 

les uoyens d'une existence libre et prospère.· 

Il reste certes encore beaucoup à faire. Le IVI.aroc connaît un ch8r:tage chronique 

et o.anque d.e c;:i,pito..ux ?Our atteindre· tous ses objectifs. Mais, dès le début, il a 

claircnent défini ses buts et ses ooyens et il sait qu 1 il ne saur�it y avoir ni liberté 

ni dignité sans un niveau de vie convenable. 

La situation en ce qui concerne llapplico..tion dans le monde des droits de 1 1 hoinme 

est r2.ssu.r2.nte à certo..ins égards, inquiétante à d I autres. Mais tc'l.11t quo 1 1 on aura 

confiance dans l'ONU, on peut espérer que le pire sera évité, car 1 1 0r�nisation

pernet un dialogue constant et c 1 est à m.::>itié déjà sauver la J)8.ix. 

:M. TCHIKVJJJZE (Union des Républiques . socialistes soviétiques) E>x:pose à grands

traits les origines de 12, • Charte et de la Déclaration universelle, qui sont l 'aboutis-

• scment de la lutte soutenue par les nations contre le.fascisme et èontre la tyrannie

• t l't ' • des 11.·berte's. nt •de� droits fondamentaux de l'homme.
nazie e sa comp e e mcconna1.ssance � -

La Cmrte symbolise le triomphe de la démocratie et des idéaux élevés de l'humanité.
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Il ne 'f ai. t pas de doute <jlle 1 ' ONU a, au cours des 20 années qui se' sont écoulées
depuis 1948:; à.ccompliun travail·util.e dans le domaine des droits de l'homme en rédigeant
et e:r.1 adopta.rit plù.sieurs instruments in:tèrnationaux dont M. Tchikvadze énumère les plus
importants·• Cependant, certains instruments internationaux· laissent subsister de. graves

 lacunes. Un· dei:! '.défauts de la Déclaration universelle, par exemple, est de. ne pa� contenir .
d I artièlès sur- là-lutte contre le colonialisme, contrairement à la proposi�ion de l'Union
soviétique, qui, comme d'autres propositions formulées par les· Etats socialistes, avait
été rejetée par· suite· de l'opposition des puissances coloniales.· 

La si tuà.tion ne s I est améliorée que depuis le changement survenu dans la représen- .
tation·des différentes races au:sein de l'ONU, par suitE::l de l'admission·,d'Etats qui,
libérés dh j ôug colonial, ont r6cemment accédé à 1 1 indépendanc.e. ·L I adoptiçn1, d'instruments 
internationaux importants -tels que la Déclaration sur 1 1 octroi de 1 1 indépendance

. 

aux. · .. .
pays et aux· peuples· coloniaux, les Pactes internationaux relatifs aux droits. -�co_nomiques,
sociaux et· culturels et aux à.roi ts ci vils et politiques,· et· la DécJ.arat�_qJl ,et la ,Goi:iveption 
intêrnati'ànale sur 1 1 élimination de toutes les formes de discri�nation raciale, due �-
l 'inïtiati ve des pays socialistes et des pays en voie de développement, a été. :retru::dée •
par de nombreux pays occidentaux, de sorte que près de vingt ans se sont écoulés jÙsqu' �-

• 
ce que l 1 on adopte les Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme .. Là encore,_
}es mêmes puissances ont refusé d I apposer leur signature à ces instruments. La situation
èst., sur bieh des points, identique en ce qui concerne la Déclaration et la Convention
internationale sur 1 1 élimination de toutes les formes de discriminat.ion • raciale.

• Même· si 1 'adoption. des instruments internationaux que M. Tchikvadz.e vient de men
tionner constitue une étaps constructive, il faut bien d:ire _que la législatio!l de 
l'Union soviétique èt, des'' autres pays socialistes· se. trouve être fort --en- avance sur les 
instruments des Nations. Unies et la pratique internationale -dans ce domaine. _ La Révolution 
d I Octobre a servi d'exemple au monde, car l'un des devoirs les plus -sacrés d'un Etat 
souverain est de se soùcier du bien-être de sès ressortissants .. • 

• ·• Lé besoin se fait sentir de passer en revue les acti v:i tés de 11 ONU. dans le domaine
des droits de l'homme et d'apprécier les résultats obtenus. La situation n'est pas satis
faisante en ce qui· concerne le respect· de ces. droits dans de nombreuses rég-içins du monde. 
Le sujet de préoccupation le plus sérieux est la ,poli tique d I agression impérialiste et,· 
l'ingérence dans lès affaires intérieures .d'autres Etats� 
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De quelles libertés peut-on parler alors que systématiquement des villes et des 
hôpitaux, des écoles et des barrages sont détruits et des femmes et des vieillârds · 

massacrés à l'aide de toutè la puissance des armes américà.ines modernes de destrûction .· 
massive ? De quels droits de 1 1 homme peut-on parler alors qûè, par sui te de 1 1 agression 
d' Israê1., des centà.ihes dEi milliers: d I Arabes, opprimés pâr les envahisseurs, ont été 

·privés dé leurs foyers; de leurs terres et de leurs autres moyens d 1existencè.·Ces actes 
conduisent to�jours •• f de brutaies violations dès· droits de l 1homme, auxquelles il faut 
mettre fin sans pltls attendre�· •

La délégation soviétique-· n I est pas disposée à procéder à un examen de por_tée géné
rale concernant les probièmes. du respect des droits de l'homme:; sans tenir compte de la
situation internationale actuelle, où l'on voit que des populations entières sont e:irter
minées ou vivent dans des·conditions v�isinesde l'esclavage. L'agression, crime inter
national coritre. la paix et 1 •1 humanité, existe partout où 1 1 on met en oeuvre une poli tique
de·colonialism�, de racisme et d'apà.rtheid� Les impérialistes essaient d'assurer la

• ·-��vie. du coloriiâJ.isme' .. La politique r�ciste persiste en Afrique du Sud, en· Rhodésie du. 
Sud,_ en Angola/èrï Mozambique �t dans d i autres pays, où la popùlation souffre cruellement 
p�ur l;i seule rais"oh ·qu I elle désire être libre�· Le racisme' s'est infiltré a tous les 
stades de la vie politique, collective et individuelle. La discrimination fondée· sur la. . 
rac_e commence· dès avant la naissance et ne s I achève même· pas avec la mort. L 1 0NU a toutes 
les' preuves que les tenants du racisme orit été jusqu'à.prévoir la célébration de1 1 Année 
international.a des droits de l'homme par une nouvelle sérfe d I exécutions et par l' instau
ration de la terré� .• 

La donf�rence doit protester·énergiquemênt et exiger.qu'on mette firi· aux-politiques 
de 1 1 apartheid. et _:-dû· racisme. Tciti·s ·1es peuplês d6i vent. décider librement de leur sort e't 
assùr�r letir dév�loppe�erit dans Ti indépendance,· sans' quoi les libertés e:t les droits 

"'"iéndamentawc r�àtent lettre morte. :La Conférené� doit condamner la politique criminelle. 
d I aid�: aux raci�tes préèonisée pà.r les milieux inili taristes· et les monopoles des Etats 
occidentaux. Elle ne peut·pas garder le silènce en présence-du terrorisme et des repré
sailles politiques exercés contre ceux quî, dans de nomb±-eux ·pays; luttent pour la liberté. 

Une des mena.ces· les plus dangèreusès pour les droit·s fondamentaux de l'homme est 
·ra renaissance du nazisme. Liappa±ition d'organisations néo-nazies est un sujet de grave
préoccupation et· la Conférence dei.Trait· examiner quelles sont les mesures que l'on pourrait
prendre pour s I assurer que le nazisme ne représente p·as un nà'uveâu • danger pou; les droits

de l'homme.
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_ Les mesures qui ont été prises jusqu'à prés_ent par l'ONU en vue d'éliminer tcutes 
les forme� d� dis�riminatiori raciale et lutter contre 1 1 activité des organisatio�s.
racistes e_t la: propag�de r�ciste :1; ():nt pas ét� �uffisant�s. Il y a pl�s de cent ws, • 
Karl-Marx avait.prévenu les Américai�s · qu'il leur fallait de toute urgence accorder les 
droits �ivil�) la popt4�tion noir� du_pays; or, le problè�e �a�ial- n'est toujours pas •• 

, • t::.� '. ·' . . •. � . .. • '..'· : ---.- . • 1 ' � • 

resolu aux Etats-Unis. 
L'ONU n� P?Ssède pa�·encore de dispositif efficace qui puisse assurer le respeGt 

des droits de 1 1 homm� et, des libertés fondamentales� • Au-' nombrè • des raisons qtrl . e}:pJ.iquen!, 
cette sit�ation� on compte'°les effo_rt� dépJ_oy�s par un certain nombre de pays en vue. de 
paralyser les·�ctivités de liOrg�isati�;:��s ce domaine. Certains pay� qui partfo�p��t .' 
' '': .::- -� � .. .-; ·:, • : . . . • \ • .- • . . . ' . . . • ,' . 

a la Conférence ne cessent a·, évoquèr 'ia noble tâche qui consiste à assurer le respsct de 
tous l�-�··d;oi ts. fo�dament�ux d� i 'homme, mais ne manifestent pas la moindre inte�tion de 
participer· à 'iâ lutte contre· le racisme et le colonialisme. La délégation soviétique 8st 
convaincue qÜ.�·, si tous lés•· Membres • de ·1 1 Organisation co�pèrent sincèrement, les . régimes 
racistës;p�endf�nt ·fin. Ces,de�niers.subsistent du:�eul fait qu'il�-��néficient d'une 

. . . ' -�; .. , ,. . ' ; : . . . ' • . :.. �- �-: . • •. • • • • . 
assistance exterieure. Un autre procédé impérialiste visant� entrav�r l'action d�s 
Natiôiii?b±ue

l 
6�fosis.te à détourner 1 1 attention de 1 1 Organisation ve�� des questio�lC • qui 

 · 

sont sàns importance .. au regard des droits fondamentaux de l'homme. Aussi de nombrei:-.:; .. 
organi�mes des � Nations • Uni�s travaillent-ils en pure. perte� rédigeant des rapports 11idE)s 
de sens et se livrant à des recherches sans intérêt. Il est indispensable d I amé.Üor1;r· 
1 'organisation cles travaux d�s Nations Unies et d I en accroître 1 1 effièaci té. 

Un cert'ain nombre de représentants à la Conférence ont dit qu'il y aurait liltérêt 
à désigner· ùn Haut· Commissair�. �'e� • Nations Unies pour les droi.ts de 1 1 homme ou.· de cr��; 
une 'cour.•i;t�rriationale des droit.-s de l'homme et qu'il serait nécessaire,d'établi:- des 

. . ' . . . • • . 

commissions régional�s chargées de se renseigner sur les plaintes en violation des droits 

de 1 1 homme émanant des particuliers. Ces propositions n'offrent rien de !}OUVeau; e::!.les 
ont été.rejetées dès 1948� car par ce biais des organismes inter�;ti;naux _pourraient 
s I i��-érer· d�s· i'es .affaires 'intérieures d ;·autres Etats; il y a fort peu dè chances, que 
de telles proposi tic�-� -�oient adoptées à. 1 1 heure actuelle�. Elles sont contraires' à la 
Charte· et· nui.raie�� à· la èoopération authenti�ue entre. Etats souverains .. En O\ltr8_, s.ucun 
argument 
faire un 

n'a été avancé pour prouver· que ces organes.seraient efficaces. Que pourrait 
haut commissaire pour lutter contre la politique d'apartheid si le régime 
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raciste des pays int,éressés• ne tient aucun compt� des déci$ions du Conseil de sécurité 
• 

, . .  i, 

ou de l' Assemblé� générale ? �e pe1,rt.:.i1 faire pour lutte1· contre les représailles et les 
persécutions policières? Les Etats qui_ ont formulé cette propo�ition esquivent leu; 
responsabilité concernant l'appiica�io� pratique des droi:t?_e-� libertés de l'homme,_qui
consiste en l'observation, par tous les Etats, des normes �t des pri�cip�s proclamés 
dans les instruments intern�tionaux relatif� aux droits d� l 'h�m..rrie. Tant que 1a •• êhart� .. 
et la Déclaration uni vers elle ne seront pas rigoureusement et totalement respectées, .. . 
tant que les pays et les peuples coloniaux ne se.verront pa�_ac9order l'indépendance et 
tant que toutes les formes de dis�rimination ·raci�e ne sero�t pas éliminées, il sera. . . . . . . . . .
impqssible d'assurer le respect des lï!Jertés et droit� fondamentaux de l 'ho!fillle. 

La Conférence doit examiner avec soin les;raisons_pour lesquelles les n�I11bre1:1-ses 
décisions de l'ONU dans le domaine des droits de l'homme n i ant pas été mises e� oeuyry 

. . -, ., ,• •..  - ... -

et désigner nommément les pays qui ont saboté ses efforts. Le.public désire savoir 
combien de temps encore les milieux_ impérialistes pourront paralyser les travaux des 
Nations Unies. Si aucune mesure n'est prise, le prestige_ de ;i. 1 Organi�ation en souffrira� . 
La Conférence doit déclarer de façon catégorique que 1 1 agression et 1 1 ingérence iinpé7_ 
rialiste dans les affaires intérieures d 1 autres Etats constituent une violation flE!-grante __ . ' • . ., 

des droits et libertés de l 1homme et sont incompatible_s ave_c les principes d� +a Charte, 
que toute agression doit cesser immédiatement, ·et que les Etats coupables d'agression 
devront supporter les conséquences de leurs actes. Elle doit condamner franchement le 
nazisme et mettre au point des mesur�s efficaces destinées à empêcher sa renai_ssanc� •. 

Les Etats colonialistes doivent rendre des comptes pour_ne pas s'être,confo�és 
aux dispositions de la Déclaration sur l'octroi. d_e l 'indépepdance aux pays et aux 
peuples coloniaux et la Conférence doit exiger 1 1 arrêt immédiat de toute aide aux régi?1es_ , 
racistes. L'ONU doit faire porter l'ess,entiel de ses efforts sur ces probl_èmes et 
s'abstenir de se livrer à des activités inutiles. 

L'Année internationale des droits de l'homme et la Conférence doivent insuffler 

un nouveau courage aux pay$ qui luttent pour le respect, dans le .�adre démocrati_que, des

droits et des libertés de l'homme, ainsi que pour le progrès économique et. social,
. . , • . - .. . . 

jusqu'au jour qui marquera le tri�mphe total des ·pr�ncipes d'humanité, d'ég�ité ei:. d�--

respect des libertés et droits fondamentaux de l'homme. 

La séance est levée à 13 h 20. 
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